
von. le 27 novembre 2006

A l'attention de
Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs des écoles de Lyon,

POur communication aux membres des conseils d'écoles

Madame. Monsieur .

Lors de la consultation de l'Inspection académique sur l'aménagement des rythmes scolaires, la Municipalité de
Lyon avait indiqué qu'elle suivrait la majorité des conseils d'écoles.

_es résultats nous ont été communiqués par l'Inspection académique le 13 octobre :
.47% des écoles de Lyon se sont prononcées pour la semaine de 4 jours, 36% pour la semaine de 4jours

et 1Iz, 17% ne se sont pas prononcées
.Sur les 92 écoles lyonnaises qui se sont prononcées pour la semaine de 4 jours :

-78 sont pour le rétablissement des vacances d'hiver à 15 jours (38 de manière explicite et 40 en
référence au choix proposé par l'Inspection académique)

-7 se sont prononcées pour le statu quo
-7 pour travailler des mercredis ou samedis en compensation

En conséquence, la Mairie de Lyon s'est prononcée pour la semaine de 4 jours avec rétablissement des vacances
d'hiver à 15 jours selon le calendrier national. Les discussions en C.D.E.N. pour Lyon ne portent que sur 2 jours
de compensation entre les vacances de février et les vacances d'été.

Ces jours de compensation seront donc récupérés l'été. Le calendrier initial que proposait l'Inspection
académique fixait la rentrée des classes le 24 août 2007 et la sortie des classes le mercredi 9 juillet 2008.
Pour ne pas raccourcir davantage le mois d'août, j'ai proposé que la sortie des classes soit le vendredi Il juillet
2008.

Suite aux interventions des syndicats, j'ai également indiqué ma préférence pour une rentrée des enfants le mardi

28 août, compensée par la suppression d'un pont dans l'année, proposition qui n'a pas été retenue par Monsieur

l'Inspecteur d'académie.

Sollicité par ailleurs par les syndicats enseignants sur la possibilité de calendriers différents selon les
arrondissements de Lyon, j'ai répondu que ce n'était techniquement pas possible à cause des contraintes de
gestion des personnels municipaux.

J'observe en tout cas que les résultats de cette consultation montrent une nette évolution des opinions (rappel de
la consultation de 200 I: 77% semaine 4 jours, 23 % semaine de 4 jours et ~) et des différences sensible~ entre
arrondissements et entre écoles maternelles et écoles élémentaires.

Comme je m'y suis engagé, la Ville va mener un travail de fond avec les fédérations de parents et les syndicats

qui le souhaitent, pour préparer sérieusement la prochaine consultation (tous les trois ans, les académies qui

dérogent au calendrier national sont tenues de se prononcer) et examiner en détail les conséquences des

différents choix, en particulier pour les enfants.

Dans l'attente de ces échanges fructueux, je vous prie d'agréer l'expression de mes sincères salutations.

Yves Foumel

Adjoint au maire de Lyon

Délégué à l'Education et à la petite enfance


